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Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 

Michel Cosnard, Président Serge Wolikow, Président du comité 
 

 

 

 

En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 

leur président." (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2). 
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Les données chiffrées de ce document sont extraites des fichiers déposés par les tutelles (dossier 

d’autoévaluation et données du contrat en cours / données du prochain contrat). 
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INTRODUCTION 
 

HISTORIQUE ET LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DES CHERCHEURS 
 

La création de la Maison des Sciences de l’Homme (MSH) Paris-Saclay a été menée conjointement, en 

2015, par l’Institut des Sciences Humaines et Sociales (InSHS) du CNRS, les universités du territoire et le Réseau 

national des Maisons des sciences de l’homme, après une phase intense de concertation et de discussions, 

réalisée sous la responsabilité de son directeur. L’idée de sa création avait pris corps au cours des années 

2010, suite à différentes initiatives visant le repérage et le rassemblement des SHS au sein de l’ambitieux 

ensemble saclaysien en constitution.  

Les débuts ont été lents, en raison de l’inscription dans l’univers mouvant, et lui aussi en voie de 

définition, de l’Université Paris-Saclay, et plus généralement du cluster scientifique et technique du Plateau de 

Saclay et alentours. Aux enjeux du territoire s’ajoutaient l’hétérogénéité des forces en présence, ainsi que la 

volonté de construction d’une MSH parallèlement au département SHS de l’Université Paris-Saclay. Se 

dessinent alors les complémentarités et synergies à créer. Un département SHS centré sur des prérogatives 

disciplinaires et ayant pour vocation à rassembler et donner vie et identité aux différents groupes de 

disciplines des SHS, est créé au sein de l’Université Paris-Saclay. Alors que la MSH, laboratoire du CNRS, doit se 

consacrer aux problématiques de recherche et a vocation à favoriser l’interdisciplinarité, entre les différentes 

disciplines des SHS, mais également vers les autre disciplines scientifiques présentes dans l’ensemble 

saclaysien. A partir de 2016, la MSH Paris-Saclay trouve sa place dans les locaux de l’ENS Paris-Saclay. En 

septembre 2016, un nouveau directeur, met en place les structures de gouvernance et propose aux unités de 

participer à la programmation des activités de la MSH Paris-Saclay devenue un lieu de référence pour les SHS 

du site et leurs interactions, ainsi qu’un acteur incontournable de l’interface avec les autres disciplines 

scientifiques.  

 

DIRECTION DE LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 
 

Depuis juillet 2018, M. André TORRE (Directeur de recherches INRA) est le directeur de la MSH Paris-Saclay 

située dans les locaux de l’École normale supérieure Paris-Saclay (Bâtiment Laplace  - 61 avenue du Président 

Wilson  - 94230 Cachan- France).  

 

NOMENCLATURE HCÉRES 

  
Domaine scientifique SHS, sauf : SHS2.3 Anthropologie et ethnologie ; SHS4.2 Psychologie ; SHS5.4 

Philosophie, sciences des religions, théologie ; SHS6.3 Archéologie. 

 

DOMAINE D’ACTIVITÉ 
 

La MSH Paris-Saclay impulse et soutient les recherches entre les équipes et les disciplines des SHS, ainsi 

que leur collaboration avec les autres disciplines présentes sur le site. Elle affiche, en adéquation avec le projet 

de l’Université Paris-Saclay et la constitution du cluster saclaysien, des thématiques réparties dans trois axes 

de recherche. 

 L’Axe 1 « Numérique et humanités » catalyse les dynamiques de recherche autour de la révolution 

numérique et de ses ambivalences. Les enjeux sociétaux des réseaux, des données massives et de 

l’algorithmique sont ainsi au cœur des projets de recherche labellisés par la MSH Paris-Saclay. Mais la 

révolution numérique impacte également les humanités et les activités liées à la mémoire, au patrimoine, à 

leur valorisation et leur transmission. Les nouveaux moyens de calcul et de communication ouvrent ainsi de 

nouvelles perspectives de développement et bouleversent la façon de penser, d’enseigner et de diffuser les 

savoirs, les objets et les méthodes de recherche, grâce à la mise en relation de l’informatique, des arts, des 

lettres et des SHS. L’économie de l’immatériel façonne à la fois le processus de patrimonialisation, les 

modalités de transmission et les pratiques de création culturelle. Une dimension importante de la recherche 

saclaysienne est ainsi liée à l’étude des matériaux et aux processus de patrimonialisation (objets de musée, 

collections d’histoire naturelle et d’archéologie, architecture, manuscrits et livres, archives). 

L’Axe 2 « Environnement et santé » est centré sur les interactions entre les recherches sur 

l’environnement, le territoire et la santé. L’UP Saclay regroupe un potentiel de recherche sur les questions 

environnementales unique en France, qu’il s’agisse des écosystèmes, de l’énergie, du climat ou de la 

biosphère.  
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Par ailleurs, avec la concentration d’entreprises, d’hôpitaux et de laboratoires, le site de la nouvelle 

Université, combiné aux enjeux d’association des populations de cette grande opération d’aménagement de 

l’espace, ouvre des possibilités majeures en matière de recherche sur les dimensions territoriales, ainsi que sur 

les problématiques de santé humaine. La MSH Paris-Saclay mobilise les forces SHS du périmètre sur ces 

questions cruciales. 

L’Axe 3  « Transition et innovation »  est un axe transversal car l’innovation est en effet un objet d’étude 

interdisciplinaire, à la lisière des sciences de la nature et des SHS. Elle est aussi un champ de recherches 

pluridisciplinaires au sein de ces dernières, au croisement de l’histoire, du droit, de la sociologie, de l’économie 

et de la gestion. À cet égard, elle se situe au centre de nombreuses réflexions sur la propriété intellectuelle, 

l’entreprise et la croissance économique. Conjointement cet axe prend en charge l’analyse de l’injonction 

sociale à l’innovation ce qui implique réflexivité et attention aux transformations des manières de faire et de 

produire de la science, tout autant qu’aux controverses qu’elle suscite. Un objectif de cet axe consiste donc 

à analyser les effets de cette injonction sur les systèmes de production des connaissances existants en France, 

en Europe et plus largement dans le monde, mais aussi sur les systèmes éducatifs, y compris les établissements 

d’enseignement publics et privés. La MSH Paris-Saclay a ainsi vocation à porter une recherche 

méthodologique et réflexive interdisciplinaire sur l’innovation, les sciences et les techniques, en mobilisant la 

centaine de spécialistes du domaine au sein du périmètre du plateau de Saclay. 

 

EFFECTIFS PROPRES DE LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE :  
 

6 personnes : une secrétaire générale (CNRS), un chargé de communication (CNRS), une  assistante  

administrative et financière  (CNRS), une éditrice (CNRS), un responsable coordination scientifique  (Université 

Paris-Saclay), une graphiste  (CNRS). 
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AVIS GLOBAL SUR LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 
 

Après sa création en 2015, puis sa labellisation en 2016, la MSH-Paris-Saclay a connu un développement 

impressionnant qui s’est effectué dans un contexte original caractérisé par la diversité des SHS au sein d’un 

vaste site universitaire où la restructuration engagée des établissements de recherche et d’enseignement n’a  

pas été exempte d’incertitudes. La montée en puissance de la MSH s’est affirmée en proposant aux 

laboratoires et équipes de chercheurs et enseignants-chercheurs en SHS de s’impliquer dans des projets 

combinant interdisciplinarité et interinstitutionnalité. Les moyens financiers significatifs mis à la disposition de la 

MSH Paris-Saclay par sa tutelle universitaire ont permis le lancement d’appels à projets qui ont rencontré un 

réel succès et suscité des initiatives diversifiées portées par la MSH. De ce point de vue, on ne peut qu’être 

impressionné favorablement par le travail de structuration réalisé par la direction de la MSH Paris-Saclay qui a 

réussi à associer selon des modalités différenciées et efficaces, séminaires, rencontres, ateliers, journées 

d’études, le plus grand nombre des unités de recherche en SHS. En réduisant le nombre des axes 

thématiques, en faisant écho aux sciences de la nature, au numérique, à la santé et à l’environnement, à 

l’innovation, elle a facilité l’élargissement de l’interdisciplinarité au-delà des SHS. Ces développements ont 

reposé sur l’activité de la direction épaulée par un conseil scientifique étoffé. La poursuite de cette trajectoire 

de développement implique le renforcement du dispositif de gouvernance et de fonctionnement afin de  

répondre aux ambitions affichées et aux attentes suscitées par l’essor rapide de la MSH Paris-Saclay. 

L’implication forte des tutelles, confirmée lors de cette visite, est un élément essentiel pour permettre à la MSH 

Paris-Saclay de consolider son ancrage et d’engager une nouvelle étape de son évolution nonobstant les 

incertitudes qui affectent encore l’ensemble du site.  
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